
 

 

1re orientation 

Assurer l’efficacité des mécanismes de protection du public 

 

Axes d’intervention : 

- S’assurer d’obtenir une modification de l’article 188.1 du Code des 
professions qui permettrait à l’Ordre de poursuivre pour exercice illégal. 

- Optimiser les mécanismes et les processus d’inspection professionnelle 
- Adopter un règlement sur la formation continue dans le cadre de la 

modernisation des lois professionnelles dans le domaine des sciences 
appliquées 

- Adopter un règlement sur les stages professionnels dans le cadre de la 
modernisation des lois professionnelles dans le domaine des sciences 
appliquées. 

- Développer davantage le sens éthique auprès des titulaires de permis par 
le programme de développement professionnel. 

 

 


